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AMENDEMENT N o 315

présenté par
Mme Lamia El Aaraje, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« Le mineur se voit remettre un document attestant de son identité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à transcrire une proposition de la directrice 
de la PJJ qui avait préconisé qu'un document d'identité soit remis aux mineurs après une telle 
opération d'identification.

Ce document pourra servir à faire valoir ce que de droit : ouverture d'un compte bancaire, accès à 
un stage...

Tel est le sens de cet amendement.

 

 

 


